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ORIENTATIONS ET MESURES DU MINISTRE DE LA JUSTICE

DEFINITIONS

ACCES AU DOSSIER - (LOI SUR LA PROTECTION DE LA JEUNESSE) - ACCES
PAR LE PROCUREUR AU DOSSIER JUDICIAIRE DETENU PAR LA COUR
DU QUEBEC

ACCUSATION - ACTE D'ACCUSATION DIRECT ET NOUVELLE DENONCIATION
ACCUSATION - POURSUITE DES PROCEDURES

ACCUSATION - CHOIX DE POURSUITE ENTRE UNE INFRACTION CRIMINELLE
OU PENALE

ACCUSATION - INFRACTIONS HYBRIDES

ADN - MANDAT RELATIF AUX ANALYSES GENETIQUES
ADOLESCENTS - RAPPORT PREDECISIONNEL
ADOLESCENTS - ACCES ET DESTRUCTION DES DOSSIERS

ADOLESCENTS - ASSUJETTISSEMENT A UNE PEINE APPLICABLE AUX
ADULTES

APPEL - PROCEDURE CONCERNANT LES APPELS A LA COUR D'APPEL DU
QUEBEC ET A LA COUR SUPREME DU CANADA
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AVI-1 DM CONTESTATION CONSTITUTIONNELLE ET AUTRES QUESTIONS D'INTERET

BAI-1 M ATTESTATION EN VUE DE LA RESILIATION DUN BAIL RESIDENTIEL
LORSQUE LA SECURITE D’'UNE PERSONNE EST MENACEE

BAR-2 BARREAU - PARTICIPATION DU PROCUREUR A UN COMITE A TITRE DE
MEMBRE DU BARREAU

CAP-1 M CAPACITE DE CONDUITE AFFAIBLIE - PEINE - AVIS DE RECIDIVE

COR-1 CORONER - LE PROCUREUR ET LA LOI SUR LA RECHERCHE DES CAUSES ET
DES CIRCONSTANCES DES DECES

COR-2 CORONER - TRANSCRIPTION STENOGRAPHIQUE DE L'ENQUETE

COR-3 M CORPORATIONS PROFESSIONNELLES - ENTENTE RELATIVE A L'ECHANGE
D'INFORMATION CONCERNANT CERTAINES INFRACTIONS
CRIMINELLES OU DEONTOLOGIQUES COMMISES PAR UN MEMBRE

DEL-1 DELINQUANT DANGEREUX OU DELINQUANT A CONTROLER - PROCEDURE DE
DEMANDE

DRO-1 DROGUES ET AUTRES SUBSTANCES - TRAITEMENT DES DOSSIERS -
POLITIQUE DE POURSUITE

ENG-1 ENGAGEMENT DE NE PAS TROUBLER L'ORDRE PUBLIC

ENL-1 ENLEVEMENT D'UN ENFANT DE MOINS DE 14 ANS PAR UN DE SES PARENTS

ENQ-1 ENQUETE PRELIMINAIRE - PRESERVATION DE LA PREUVE

EXT-1 EXTRADITION AU CANADA D'UN CRIMINEL

GAN-1 GANGSTERISME- INFRACTION D'ORGANISATION CRIMINELLE

INF-1 INFRACTIONS ENVERS LES ENFANTS

INF-2 INFRACTIONS D’ORDRE SEXUEL ENVERS LES ADULTES

LIB-1 LIBELLE DIFFAMATOIRE

LOI-1 D* LOIS DU QUEBEC - TRAITEMENT DES DOSSIERS RELATIFS AUX INFRACTIONS

LOT-1 M LOTERIES ET CONCOURS PUBLICITAIRES - POLITIQUE DE POURSUITE

MAN-1 M MANDAT D'ARRESTATION NON EXECUTE (CODE CRIMINEL)

MAN-2 M MANDAT DE PERQUISITION

MAN-3 M DEMANDE DE DELIVRANCE D'UN MANDAT D'ARRESTATION LORS DU DEPOT

D'UNE DENONCIATION

MED-1 M MEDIAS - SAISIE DE MATERIEL JOURNALISTIQUE

*Non applicable a ’'Agence du revenu du Québec et au Registraire des entreprises du Québec
- - - - - " - """ " ]

2. Directives du Directeur des poursuites criminelles et pénales



Directeur

des poursuites

criminelles et pénales

4
Québec

APPLICABLE AUX POURSUIVANTS DESIGNES ET AUX COURS MUNICIPALES

MED-2

NOJ-1 M

NOL-1
NUD-1

ORD-1 M

PEI-1 M

PEI-2
PLA-1 DM
POL-1
POL-2 DM
POR-1
PRE-1 DM
PRE-2 M

PRI-1

PRO-2 M
PRO-3 DM
PRO-4

PRO-5

PRO-7
RDH-1

REC-1

MEDIAS - COMMUNICATIONS

LE TRAITEMENT NON JUDICIAIRE DE CERTAINES INFRACTIONS CRIMINELLES
COMMISES PAR DES ADULTES

PROCEDURES - ARRET DES PROCEDURES (NOLLE PROSEQUI)

NUDITE

ORDONNANCE DE PAIEMENT DES FRAIS PAR LE DIRECTEUR DES
POURSUITES CRIMINELLES ET PENALES OU PAR LE PROCUREUR
GENERAL

PEINE - DELAIS - SURAMENDE COMPENSATOIRE - ORDONNANCE DE
SURSIS

PEINE - ORDONNANCE DE CONTRIBUTION VERSEE A UN ORGANISME
NEGOCIATION DE PLAIDOYER

POURSUITE CRIMINELLE - CONTRE UN POLICIER

POURSUITE PENALE — CONTRE UN POLICIER

PORNOGRAPHIE JUVENILE

PREUVE - COMMUNICATION PAR LE POURSUIVANT

PREUVE PAR AFFIDAVIT

POURSUITE PRIVEE (INFRACTIONS AU CODE CRIMINEL OU A UNE AUTRE LOI
FEDERALE)

PROCEDURES - PLAIDOIRIES INCENDIAIRES
PROCEDURES - REMISE DE CAUSE ET DELAI D'AUDITION
PROCES - DEVANT UN JUGE DE LA COUR SUPERIEURE SANS JURY

PROCES - EXIGENCE QUE LE PREVENU SOIT JUGE PAR UN TRIBUNAL
COMPOSE D'UN JUGE ET D'UN JURY

PRODUITS DE LA CRIMINALITE ET BIENS INFRACTIONNELS
REGISTRE DES DELINQUANTS A HAUT RISQUE

RECOURS EXTRAORDINAIRES - INTERVENTION DU DIRECTEUR DES
POURSUITES CRIMINELLES ET PENALES
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REN-1 RENVOl DE L'AFFAIRE DEVANT LE TRIBUNAL D'UNE AUTRE
CIRCONSCRIPTION TERRITORIALE - PROCES

REP-1 DM REPRESENTATION D'UN AUTRE POURSUIVANT EN MATIERE PENALE
PROVINCIALE

SAI-1 SAISIES - DETENTION DES CHOSES SAISIES

SEC-1 SECURITE ROUTIERE - BALANCES PUBLIQUES - INFRACTIONS RELATIVES
AUX SURCHARGES

SEC-2 M SECURITE ROUTIERE - DECLARATION DE CULPABILITE POUR UNE
INFRACTION CRIMINELLE ET APPLICATION DU CODE DE LA SECURITE
ROUTIERE

SPO-1 M SPORTS - VIOLENCE

TEM-1 DM TEMOIN - DECLARATION DE PRINCIPE CONCERNANT LES TEMOINS

TEM-2 TEMOIGNAGE PAR COMMISSION (COMMISSION ROGATOIRE)

TEM-3 TEMOIN REPENTI

TEM-4 TEMOIN - TEMOIGNAGE DES MEDECINS OU DES PSYCHIATRES

TEM-5 TEMOIN - TEMOIGNAGE PAR TELEVISION EN CIRCUIT FERME

TEM-6 TEMOIN - TEMOIGNAGE PAR ENREGISTREMENT VIDEO

TEM-7 D TEMOIN - ASSIGNATION DE TEMOINS EN MATIERE PENALE

TOX-1 RESSOURCES EN DEPENDANCES - CERTIFICATION DES ORGANISMES
PRIVES OU COMMUNAUTAIRES INTERVENANT EN TOXICOMANIE ET
OFFRANT DE L'HEBERGEMENT

TRA-2 TRANSFERT DE DOSSIER A L'INTERIEUR DU QUEBEC ET ENTRE LE QUEBEC
ET UNE AUTRE PROVINCE OU UN TERRITOIRE (INFRACTIONS AU
CODE CRIMINEL ET AUX AUTRES LOIS FEDERALES)

TRA-3 M TRANSFERT DE DOSSIER A L'INTERIEUR DU QUEBEC (EN MATIERE PENALE)

TRA-4 DM TRANSFERT DE DOSSIER D’UNE COUR MUNICIPALE OU D'UN POURSUIVANT
DESIGNE AU DIRECTEUR EN RAISON DE CONFLIT D'INTERETS

TRO-1 M TROUBLES MENTAUX - COMMISSION D’EXAMEN - CODE CRIMINEL

TRO-2 TROUBLES MENTAUX - LOlI SUR LA PROTECTION DES PERSONNES DONT
L'ETAT MENTAL PRESENTE UN DANGER POUR ELLE MEME OU POUR
AUTRUI

VIO-1 M VIOLENCE CONJUGALE - INTERVENTION DU PROCUREUR
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